
Femme enceinte
les mesures négociées par FO
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Toute salariée enceinte pourra obtenir
un aménagement de son horaire
hebdomadaire excluant le travail
journalier au-delà de 20h.
Sauf volonté contraire de la salariée, le
travail de nuit sera suspendu pendant la
période.

Après reprise (maternité/adoption) :
la salariée pourra bénéficier d’une
réduction d’horaire de 30 min/jour
pendant 1 mois (1h/jour pour parents
isolés), sans perte de salaire.
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Des questions ?
Vos élus FO sont là !

FO
1er syndicat chez Carrefour

Les salariées enceintes bénéficient
de 30 mn de réduction du temps
de travail / jour sans réduction de
salaire à partir du 1er jour du 4ème
mois de grossesse


